
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2024 

 
  
  CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée ordinaire du 
conseil municipal de Saint-Joseph-de-Lepage. Tenue le lundi sept (7) 
octobre 2024 à 19H30 au Centre Lepageois. 
 
Étaient présents : 
Monsieur maire :    Magella Roussel 
 
Messieurs les conseillers suivant :  Sylvain Claveau 

Mario Lévesque 
Gervais Morissette 
Roger Bérubé 
 

Absent :      Francis Dompierre 
Jean-François Pelletier 

 
Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Assistent également à la séance, Madame Tammy Caron, directrice 
générale et greffière-trés. DMA. 

   
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Ouverture de la séance à 19H30. 
 Un moment de silence. 
 

2. 2024-168 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 
 Il est proposé par Monsieur Mario Lévesque et appuyé par Monsieur 

Sylvain Claveau et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de Saint-Joseph-de-Lepage d’accepter l’ordre du jour présenté laissant 
affaires nouvelles ouvertes. 

 
3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE L’ASSEMBLÉE DU 9 

SEPTEMBRE 2024 
Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des 
procès-verbaux des séances du 9 septembre 2024 avant la séance, la 
directrice est dispensée de la lecture. 

 
2024-169  Il est proposé par Monsieur Gervais Morissette, appuyé par Monsieur 

Sylvain Claveau et résolu à l’unanimité, d’adopter le procès-verbal de la 
séance du 9 septembre 2024 tel que présenté. 

 
 
4. 2024-170 ACCEPTATION DES COMPTES 

 ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés en 
vertu des dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des 
dépenses de la directrice générale et greffière-trésorière et des 
autorisations de paiement de comptes en regard des décisions prises 
dans le cadre de la séance ordinaire du 7 octobre 2024. 

 
 Il est proposé par Monsieur Mario Lévesque, appuyé par Monsieur Roger 

Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-
Joseph-de-Lepage d’approuver la liste des comptes à payer et des 
dépenses incompressibles et d’autoriser leur paiement. 

 
 LISTE DES COMPTES 

 
Période 9 

 
QUINCAILLERIE CENTRE-VILLE DOUBLE CLÉ ARMOIRE À BALAI 115923 C2403584 

 

  7,73 

 AQUA INGÉNIUM INC. MANDAT PAVL RG 4OUEST PONÇO 7791 C2403585 

 

 1 598,15 

      BRANDT PALTE GRATTE CHARRUE 9722823 C2403586 

 

  534,45 

      CENTRE DU CAMION DENIS INC. TUYAU FLEX 5 PO PR 10 ROUES 02P116567 C2403587 

 

  76,11 

      LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. THREADLOCK DOMME 6036-566800 C2403588 

 

  37,58 

      LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. PRESTONE CAMION 10 ROUES 6036-567043 C2403588 

 

  161,59 

      LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. OUTILS 6036-566578 C2403588 

 

  4,64 
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LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. LUMIÈRES 10 ROUES 6036-566949 C2403588 

 

  3,44 

      LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. huile,prestone, filtre f150 568726 C2403588 

 

  180,27 

      LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. ABSORBANT GARAGE 568820 C2403588 

 

  48,43 

      CENTRE BUREAUTIQUE CONTRAT 5387 COPIES AOÛT 2024 302625 C2403589 

 

  93,91 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE BOIS CAMION 10 ROUES FAE0072288 C2403590 

 

  17,93 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE ASPHALTE FROIDE RG 5 OUEST FC00446628 C2403590 

 

  441,45 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE ASPHALTE FROIDE RG 5 OUEST FC00447045 C2403590 

 

  277,48 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE PEINTURE SICO AMICAL N-H FAE0072202 C2403590 

 

  43,68 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE CLOU NIVEAU PLANCHE AMICAL N-

H 

FC00458792 C2403590 

 

  30,74 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE MATÉRIAUX AMICAL N-H FC00458080 C2403590 

 

  117,82 

      BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE PEINTURE ENT. GRATTE CHARRUE FAE0073512 C2403590 

 

  89,12 

      CLAVEAU CONCASSAGE & GRANULATS LTÉE GRAVIER RANG 6 FAD4544 C2403591 

 

 1 594,75 

      CLAVEAU CONCASSAGE & GRANULATS LTÉE GRANULAIRE MG20 RG 6 

RECHARGE 

FAD4566 C2403591 

 

 1 619,40 

               CNESST avis cotisation cnesst sept 2024 M2403583 

 

  38,61 

      DIANE DUBÉ CONCIÈRGERIE SEPT 2024 SEPT 2024 C2403592 

 

  335,00 

      ÉQUIPEMENT BELZILE/DICKNER INC. ROUE À MESURER 31118322 C2403593 

 

  110,70 

      ÉQUIPEMENT BELZILE/DICKNER INC. BOULON ECROU WESTERN 31118839 C2403593 

 

  16,03 

      LE CODE DUCHARME RENOUV. MAJ 01.11.24AU01.11.25 358055 C2403594 

 

  83,64 

      DIR. DE LA GESTION DU FONDS DU MERN AVIS DE MUTATION 202402263088 C2403595 

 

  14,30 

      FÉDÉRATION QUÉBECOISE DES MUNICIPALITÉS CCU - MODE D'EMPLOI  24 SEPT FAC0056463 C2403596 

 

  183,96 

      HARNOIS ENERGIES INC. TRACTEUR DIESEL 141.60 L 20240907 L2400228 

 

  210,23 

      HARNOIS ENERGIES INC. TRACTEUR DIESEL 113.70 L 20240914 L2400229 

 

  160,57 

      HARNOIS ENERGIES INC. DIESEL 135.3L 2024-09-28 L2400230 

 

  196,20 

      HYDRO-QUÉBEC 2445, RUE PRINCIPALE 660402888877 L2400231 

 

  103,90 

      HYDRO-QUÉBEC ÉLEC 70 RUE DE LA RIVIÈRE 655003170475 L2400232 

 

  207,24 

      HYDRO-QUÉBEC ÉCLAIRAGE DE RUE 361602978288 L2400233 

 

  160,81 

      HYDRO-QUÉBEC élec 2207 rte 132 658602909628 L2400234 

 

  48,77 

      LES ÉLECTRICIENS JACQUES BÉRUBÉ INC. TRAVAUX ÉLECT. BUR.URBANISME 19175 C2403597 

 

  430,98 

      EXPLOITATION JAFFA INC. COLLECTE SEPTEMBRE 2024 045988 C2403598 

 

 3 824,07 

      BUROPRO CITATION CAISSES PAPIER LETTRE BLANC 2555683 C2403599 

 

  257,20 

      LES ENTREPRISES LAM & FILS RG 5 NIVELAGE GRAVIER 15 C2403600 

 

 2 874,38 

      LES ENTREPRISES LAM & FILS NIVELAGE RG 5EST GRAVIER 21 C2403600 

 

 1 839,60 

               MRC DE LA MITIS HON. LAC DU GROS RUISSEAU 40924 C2403601 

 

  258,64 

      P.LABONTÉ & FILS OUTILS LAME POUCES 273666 C2403602 

 

  45,88 

      P.LABONTÉ & FILS 6 BOUTELLES D'HUILE MIXTE 273853 C2403602 

 

  21,79 

               BANQUE ROYAL DU CANADA CRÉDIT-BAIL VERS#44 CRÉDITBAIL 

WESTERNSTAR 

SEPT 2024 L2400235 

 

 4 423,91 

 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE FED SEPT 2024 SEPT 2024 L2400236 

 

 1 507,69 

      RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA avis cotisation ass emploi pén 2024 M2403582 

 

  134,46 

      REVENU QUÉBEC AJUSTEM PÉNALITÉ REMIS 

PROVMAI 

pena mai 2024 L2400237 

 

  729,50 

      REVENU QUÉBEC avis cotisation revenu qc 2024 L2400238 

 

  106,63 

      REVENU QUÉBEC REMISE PROV SEPT 2024 SEPT 2024 L2400239 

 

 4 146,39 

      RREMQ RREMQ SEPT 2024 SEPT 2024 L2400240 

 

  707,20 

      SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC IMMATRICULATION SEPT 2024 SEPT 2024 L2400241 

 

  236,15 

      SHELL CANADA F250 TRACTEUR CARB. 94.252 L 20240905 L2400242 

 

  155,89 

      SHELL CANADA rabais sept 2024 essence sept 2024 L2400242 

 

-  4,64 

      SHELL CANADA F250 TRACTEUR CARB. 69.687 L 20240912 L2400243 

 

  108,99 

      SHELL CANADA ESSENCE 103.36L 2024-09-30 L2400244 

 

  159,60 

      TAMMY CARON FRAIS DÉPL. FORMATION RENCONT SEPT 2024 C2403603 

 

  67,10 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS PRODUITS NETTOYANT 20240924 L2400245 

 

  23,74 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS CORRIERS RECOMMANDÉ, TIMBRES 20240927 L2400246 

 

  294,61 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS MEUBLE AMICAL N-H CA4KB59RL90I L2400247 

 

  287,43 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS PLANCHER N-H AMICAL 2024-09-23 L2400248 

 

 1 122,63 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS GANT VOIRIE 2024-09-27 L2400249 

 

  57,49 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS MEUBLE BIBLIO CA45A7VYGR8I L2400250 

 

  28,39 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS MEUBLE ÉTAGÈRE BIBLIO CA431YQOLTAOI L2400251 

 

  57,48 

      VISA AFFAIRES DESJARDINS roku disney camp jour 2024-09-26 L2400252 

 

  13,79 

      
 
 

          32 765.60$ 
        

BILAN DU MOIS 

  
Salaires nets :     11    employés     15 467.41$ 
 
Total des factures :       32 765.60$ 
Totaux salaires et compte du mois :                        48 233.01$ 
 
  Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)          -15 393.66$ 

Salaires payés :                -15 467.41$ 
Reste à payer :                  17 371.94$ 
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5.  2024 PÉRIODE DE QUESTIONS #1 ; 
    
6.  2024-171 AUTORISATION DE PAIEMENT-SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 Sur proposition de Monsieur Gervais Morissette, appuyé par Monsieur 
Mario Lévesque et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de Saint-Joseph-de-Lepage autorise le paiement du 2e versement pour la 
Sûreté du Québec au montant de 21 522$. 

 
7.   2024-172 AUTORISATION DE PAIEMENT-PRATTE PAYSAGE 

 Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur 
Roger Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
Saint-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 20254-39-010 
à Pratte Paysage pour la première phase du plan d’aménagement du parc 
municipal au montant de 11 003.11$ tx incluses. 

 
8.  2024-173 OFFRES DE SERVICES PROFESSIONNELS STANTEC-ABRI À 

ABRASIF 
 Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé, appuyé par Monsieur Gervais 

Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
Saint-Joseph-de-Lepage autorise la directrice générale à signer au nom et 
pour la municipalité l’offre de service pour le projet abri à abrasif. 

  
9.   2024-174 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE-VOLET ENTRETIEN DES 

ROUTES LOCALES 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 
118 180$ pour l’entretien des routes locales pour l’année civile 2024 ; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe 
à la Municipalité; 
 
POUR CES MOTIFS, sur une proposition de Monsieur Sylvain Claveau, 
appuyé par Monsieur Marion Lévesque, il est unanimement résolu et 
adopté que la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage informe le ministère 
des Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant 
et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts 
situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, 
conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales. 

 
10.  2024-175 ENGAGEMENT OPÉRATEUR DE MACHINERIE D’ÉQUIPEMENT 

D’HIVER 2024-2025- ROGER LÉVESQUE 
Sur proposition de Monsieur Gervais Morissette, appuyé par Monsieur 
Mario Lévesque et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage engage M. Roger Lévesque pour le contrat d’hiver 
2024-2025 comme prévu au contrat de travail. 
 

11.  2024-176 ENGAGEMENT OPÉRATEUR DE MACHINERIE D’ÉQUIPEMENT 
D’HIVER 2024-2025- STÉPHANE PERREAULT 
Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Roger 
Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage engage M. Stéphane Perreault pour le contrat d’hiver 
2024-2025 comme prévu au contrat de travail. 
 

12.  2024-177 OCTROI DE CONTRAT-REPROFILAGE DE FOSSÉ RANG 5 OUEST  
CONSIDÉRANT QUE nous avons été en demande de prix pour des 
travaux de reprofilage de fossé pour le rang 5 Ouest ; 

 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu les deux soumissions suivantes et 
qu’elles sont conformes; 

  

Les Entreprises A&D Landry inc. 20 769.91$ avant taxes 

Centre de service M. Gagné inc. 63 325.00$ avant taxes 

 
POUR CES MOTIFS; 
Il est proposé Monsieur Mario Lévesque, appuyé par Monsieur Roger 
Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-
Joseph-de-Lepage octroi le contrat de reprofilage de fossé pour le rang 5 
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Ouest au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les Entreprises A & 
D Landry inc au montant de 20 769.91$ avant taxes. (PAVL). 

 

13.  2024-178 REJET DE LA SOUMISSION- RANG 4 EST =CREUSAGE DE FOSSÉ 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a été en demande de prix pour 
des travaux par invitation par courriel le 17 septembre 2024; 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission reçue a sorti avec un écart très 
important que l’avait estimé la municipalité; 

  
POUR CES MOTIFS; 
Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé de Monsieur 
Gervais Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la 
municipalité de St-Joseph-de-Lepage rejette la soumission reçue 
dans le cadre de la demande de prix pour des travaux de creusage 
de fossé dans le rang 4 Est. 

 
14.  2024- ABRASIF HIVER 2024-2025 

reporter 
 

15.  2024-179 ACHAT PNEUS-F-250 
Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Mario 
Lévesque et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-
Joseph-de-Lepage de procéder à l’achat des pneus d’hiver pour le F-250 
chez Service Verro inc, des pneus TOYO open country au montant de 
1390.74$ taxes incluses. 

 
16.  2024-180 PIÈCES DÉNEIGEUSE-PENTURE DE SÉCURITÉ  
 Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé, appuyé par Monsieur Gervais 

Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
Saint-Joseph-de-Lepage de procéder à l’achat de la penture de sécurité 
chez Les produits métalliques AT au montant de 2100.00$ avant tx. 

 
17.    2024-181 SUIVI BUDGÉTAIRE  

Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur 
Gervais Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage autorise la directrice générale a affecté des 
sommes au poste comptable déficitaire afin d’avoir les crédits disponibles. 

  
18. PÉRIODE DE QUESTIONS    
 
19.      AFFAIRES NOUVELLES 
         
20.   2024-182  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Roger Bérubé 
déclare la fermeture de l’assemblée à 20h18 
 
_____________________   _______________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, Directrice 

générale et greffière-trés. 
DMA 

 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de Saint-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance ordinaire du 7 octobre 
2024, tenue au centre Lepageois à 19h30. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faite de la/ou des 
résolutions suivantes : _______________, le tout conformément à l’article 
142 du Code municipal. 
 
__________________________________________         
  
Magella Roussel, maire 


